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Interdiction temporaire de rassemblements festifs 
musicaux non déclarés

Chaque année, en France, a lieu un rassemblement festf à caractère musical dit « teknival »
pouvant regrouper plusieurs milliers de partcipants. 

La  préfecture  de  la  Corrèze  n’ayant  reçu,  à  ce  jour,  aucune  déclaraton  de  manifestaton
permetant d’antciper les mesures de sécurité à adopter nécessaires dans le cadre d’un tel
évènement, Frédéric VEAU, préfet de la Corrèze a décidé de prendre deux arrêtés interdisant
temporairement  :

• la tenue des rassemblements festfs à caractère musical non déclarés et non autorisés, 
• la circulaton de véhicules transportant du matériel de son à destnaton d’un 

rassemblement festf, à caractère musical non autorisé,

          pour la période entre le 3 mai 2019 à 17 heures et le 7 mai 2019 à 20 heures.

Quelles sont les sanctons encourues     ?  
En cas de manifestaton illicite, les organisateurs contrevenant aux dispositons du code de la
sécurité intérieure peuvent être soumis à une contraventon de 5ème classe,  soit  plus de
1 500 €, les matériels de sonorisaton pourront être saisis pour une durée maximale de six
mois, en vue de leur confscaton par le tribunal.

Les  organisateurs  de  l’évènement  ne  sont  pas  les  seuls  à  encourir  des  sanctons.  Les
partcipants du Teknival, qui commetent diverses infractons : usage et trafc de stupéfants,
tapage  nocturne  voire  agression  sonore,  dégradaton  de  biens,  infractons  routères  et
accidents de la route peuvent également être sanctonnés.

Les arrêtés sont joints au présent communiqué.
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